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La langue 
française 
à travers
les âges

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

par Nina Catach

Langue 
française 
terre
d’accueil

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

par Henriette Walter

Le
français
en
voyage

par Marie-José Brochard

Délégation générale à la langue française et aux langues de France
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DIS-MOI
DIX MOTS
QUI TE
RACONTENT

Le livret des dix mots 2012 
Dis-moi dix mots qui te racontent

▸ Retrouvez en ligne le :
Livret 2011 Dis-moi dix mots qui nous relient
Livret 2010 Dis-moi dix mots dans tous les sens
Livret 2009 Les mots pour demain
Livret 2008 Les mots de la rencontre
Livret 2007 Les mots migrateurs 
Livret 2006 Francofffonie!

La langue française 
à travers les âges

(petite histoire de la construction 
de la langue française)

Langue française, 
terre d’accueil

(les mots étrangers entrés dans 
la langue française)

Le français en voyage
(les mots français partis vers 

d’autres langues)

La langue française...
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Bilan 11
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

le français,
au tournant du numérique

Document de 
présentation 

de la DGLFLF Bilan 2011 de 
la DGLFLF

▸ Retrouvez en ligne le :
Bilan 10 réseaux et solidarités : des atouts pour le français, 
Bilan 09 de nouveaux enjeux pour le français, 
Bilan 08 un tournant dans les politiques de la langue, 
Bilan 07 langue française et diversités, 
Bilan 06 francophonie et plurilinguisme,
Bilan 05 une politique renouvelée de la langue française.

▸ Retrouvez en ligne les
versions allemande, 
anglaise, espagnole et 
italienne.

La délégation générale...
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l’emploi deRéférences 2008

la langue française : le cadre légal
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

n'a pas vocation à préserver la pureté
du français en faisant la chasse aux
mots étrangers : il porte sur la
présence du français et non sur son
contenu. Il marque la volonté de
maintenir le français comme élément
de cohésion sociale et moyen de
communication internationale, dans
une France qui se veut ouverte sur
l'extérieur et partie prenante de la
mondialisation. 
La loi de 1994 pose le principe que la
langue française est la langue de
l'enseignement, du travail, des
échanges et des services publics, et «
le lien privilégié des États constituant
la communauté de la francophonie ».

Rapport au
Parlement
sur l’emploi

de la langue
française
Avant-propos 

de Frédéric Mitterrand,

ministre de la Culture et de la Communication

2011

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Rapport au Parlement

Synthèse 2011

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

sur l’emploi de la langue française

ce rapport consacre de larges 
développements aux enjeux liés au 
numérique. En la matière, serait-
on tenté d’écrire, 2m1 koi 2 9 
(traduction : « Demain quoi de 
neuf ») ? Au-delà du « langage 
sms », le développement des 
technologies numériques o  re de 
nouveaux territoires à l’écrit, ce 
qui n’est pas sans conséquence 
sur la transmission, le partage 
et la di  usion de notre langue : 
une conférence internationale, 
organisée à Lyon les  18 et 19 octobre 
prochains, permettra d’aborder

L’emploi de la langue 
française : le cadre légal Rapport au Parlement sur 

l’emploi de la langue 
française (2011)

Synthèse du Rapport au 
Parlement sur l’emploi 

de la langue française (2011)

République française

Votre droit 
au français

dans le 
monde du travail

République française

Votre droit 
au français

dans la formation 
professionnelle continue

Le français, une langue pour 
l’entreprise

(actes du colloque des organismes 
francophones de politique et 
d’aménagement linguistiques)

Votre droit au français 
dans le monde du travail

(application de la Loi Toubon ;
à paraître)

Votre droit au français 
dans la formation 

professionnelle continue

Le français
dans les 
institutions
européennes

République française

Premier ministre - SGAE

ministère des affaires étrangères

ministère de la culture et de la communication 

(délégation générale à la langue française et aux langues de France) Le français dans les 
institutions européennes Les politiques des 

langues en Europe

La langue française et l’Europe...

La loi Toubon et l’emploi de la langue française...

La langue française dans le monde du travail...
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▸ Retrouvez en ligne les rapports et synthèses 2009, 2008, 2007, 2006 et 2005.
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Multilinguisme...

Références 2009 Multilinguisme,
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

traduction et dialogue interculturel

Le Conseil des ministres de 
l’Éducation, de la Jeunesse et de 
la Culture des 27 États membres 
de l’Union européenne a adopté, 
les 20 et 21 novembre 2008, 
une résolution relative à une 
stratégie européenne en faveur du 
multilinguisme.

À cette occasion, la Présidence 
française du Conseil de l’Union 
européenne a di  usé une note  : 
« Multilinguisme, traduction et 
dialogue interculturel ».

Références 2010             traduire
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Activité immémoriale, la traduction 
jouit d’un statut ambigu. Meilleure 
est la traduction, moins elle est vi-
sible : sa réussite semble comme 
l’effacer. Par ailleurs, alors que la 
traduction n’apparaît que rarement 
comme déterminante dans les 
échanges – culturels, sociaux, éco-
nomiques –, elle leur est en fait in-
dispensable, et de plus en plus, dans 
l’univers globalisé qui est le nôtre.

Synthèse              l'intercompréhension
entre langues apparentées
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Interkomprehension zwischen 
verwandten Sprachen

Intercomprehension between 
related languages

Intercomprensión entre 
lenguas emparentadas

L'intercompréhension entre 
langues apparentées

L'intercomprensione tra 
lingue prossime apparentate

A intercompreensão entre 
línguas aparentadas

Inter-comprehensiunea 
limbilor înrudite

Rencontres
26.09.08

États généraux
Présidence française du Conseil de l’Union européenne

du multilinguisme

Quelles solidarités 
entre langues

04.02.10

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

romanes ?

Rencontres

Multilinguisme, 
traduction et 

dialogue interculturel 
Version disponible en 5 langues
(résolution adoptée en 
2008 par le Conseil des 
ministres de l’Éducation, de 
la Jeunesse et de la Culture 
de l’UE)

États généraux du 
multilinguisme

(actes du colloque 
européen sur le 
multilinguisme à la 
Sorbonne) Coff ret avec 
la version originale 
et la traduction en 
3 langues)

Quelles solidarités entre 
langues romanes ?

(actes Expolangues 2010)

Version 
originale

(traduction, 
sous-titrage 
et sur-titrage : 
des outils pour 
diff user la 
culture)

Traduire
(la 

traduction : 
ses enjeux et 
ses métiers)

L’inter-
compré-

hension 
entre langues 
apparentées
(synthèse en 7 
langues : DE, EN, 
ES, FR, IT, PT 
et RO)
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Diversité des 
langues et 

plurilinguisme
(Culture&Recherche 
n°124 
Hiver 2010-2011)

Numérique... Coopération...

D é l é g a t i o n 
générale à la 
langue française 
et aux langues 
de France
6 rue des Pyramides
75001 Paris
Téléphone : 01 40 15 73 00
Télécopie : 01 40 15 36 76
Courriel : dgl  f@culture.gouv.fr
Internet : www.dglf.culture.gouv.fr

Repères
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Le numérique au service 
de la langue française et 
des langues de France
Les enjeux du numérique sont progressivement devenus un sujet de 
préoccupation et de négociation majeur pour les États et les entreprises à 
travers le globe. Alors qu'il y a désormais 2 milliards d'utilisateurs d'internet 
dans le monde, les Français sont devenus férus des réseaux numériques et, 
notamment, des réseaux sociaux. Dans un contexte de libéralisation des 
données, les usages numériques se sont fortement diversi  és et sont de 
plus en plus mobiles : en 2011, un téléphone mobile sur trois est un terminal 
intelligent (smartphone). 
Ces technologies de l'information et de la communication concourent 
grandement aux objectifs de la politique de la langue : préserver la langue 

française et les langues de France pour répondre aux 
besoins d'expression et de communication des citoyens 
et des institutions d'une part, favoriser le multilinguisme 
en permettant le passage entre le français et les autres 
langues d'autre part.

La langue au cœur des réseaux numériques
Les réseaux et les technologies numériques 
ont révolutionné la façon de s'informer, de 
communiquer et d'enseigner. L'information en 
temps réel passe de plus en plus par l'écrit plutôt 
que par l'oralité et la publication sur internet 
permet à la fois l'instantanéité et l'universalité. En 
outre, les réseaux sociaux bouleversent la façon 
dont est di  usée l'information : contrairement aux 
médias traditionnels, chaque destinataire d'une 
information peut devenir à son tour di  useur, 
au moyen d'un simple clic. Chaque internaute a 
ainsi la possibilité de di  user une information à 
la planète entière et, potentiellement, de toucher 
autant de lecteurs qu'un média professionnel, au 
moyen d'une simple connexion au réseau. 

Les internautes francophones ont très tôt montré 
leur engouement pour ces nouvelles possibilités 
d'expression, utilisant spontanément le français 
pour créer leurs premiers sites personnels, 
sur un réseau pourtant très anglophone à 
ses débuts. Mais c'est surtout le succès de 
l'internet participatif en France, réputé pour son 
grand nombre de blogueurs, qui a contribué à 
développer l'usage de la langue française sur 

l'internet. L'implication massive des internautes 
dans des projets contributifs phares tels que 
l'encyclopédie en ligne Wikipedia permet de 
promouvoir activement la langue française.

Face à ces mutations, comment mettre ces 
technologies au service de la promotion du 
français dans le monde ? Comment assurer et 
renforcer la présence des médias traditionnels sur 
la toile ? Peut-on s'appuyer sur une communauté 
de contributeurs actifs mais décentralisée, 
et de quelle façon ? Quelles perspectives 
présentent les technologies du numérique 
en matière d'enseignement, de formation à 
distance ? De quelle façon les pouvoirs publics 
peuvent-ils prolonger les initiatives privées en 
ce qui concerne la mise en ligne de contenus 
numériques ? Quelle est la place de la langue 
française dans les bibliothèques numériques ou 
encore dans les projets de portails de données 
publiques « open data » tels qu'Etalab ? En matière 
de web sémantique, comment promouvoir la 
constitution d'ontologies francophones dans les 
di  érentes  lières et secteurs d'activité ?

La langue au cœur des réseaux numériques

Le numérique au service de 
la langue française et des 

langues de France

Références 2012 des coopérations et 
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

des réseaux pour le français
dans un contexte d’internationali-
sation des échanges, d’intégration 
européenne et de diffusion ins-
tantanée de l’information par les  
réseaux numériques, une déci-
sion prise sur l’emploi de la lan-
gue française produit de facto des  
effets dans un ensemble plus vaste 
d’États ou de régions. C’est la raison 
pour laquelle, la France a choisi de 
conduire sa politique du français 
et de la diversité linguistique dans 
un dialogue étroit avec différents 
partenaires, tant au plan franco-
phone qu’européen et de la latinité.

Des coopérations et 
des réseaux pour 

le français

N° 125 AUTOMNE 2011

Pour des états généraux 
du multilinguisme
en outre-mer

Pour des états 
généraux du 

multilinguisme en 
outre-mer
(Culture&Recherche 
n°125 
Automne 2011)



DGLFLF, 6 rue des Pyramides, 75001 Paris - dglfl f@culture.gouv.fr - www.dglf.culture.gouv.fr

Migrations
et plurilinguisme 
en France

Cahiers de l’Observatoire
des pratiques linguistiques, n° 2

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

  Langues et cité            Bulletin de l’observatoire des pratiques linguistiques

Novembre 2008
Numéro 13

Langues

Plurilinguisme
et migrations

Acquisition 
du français p. 2

Quelle formation ? p. 3

Plurilinguisme 
en milieu scolaire p. 4

Scolarisation des 
nouveaux arrivants p. 5

Éducation 
plurilingue p. 6

L’Enquête famille 
de 1999 p. 7

Les langues 
des migrants p. 8

Parutions p. 11

et cité
Au rebours de l’idée selon laquelle la langue du pays d’accueil 
devrait se substituer entièrement et définitivement à leur langue 
première, les migrants et leurs enfants possèdent un répertoire 

plurilingue : ils comprennent, parlent, lisent, écrivent, à des degrés 
divers, plusieurs langues, dans les différentes circonstances de la 
vie sociale.
Il est évident qu’une bonne maitrise de la langue du pays d’accueil 
est un atout décisif pour les migrants en cours d’intégration. Mais 
que sait-on des langues que les migrants apportent avec eux, de 
l’évolution de la pratique de ces langues et de leur transmission 
au sein des familles et autres lieux de sociabilité ? Que sait-on de 
la façon dont ces langues interagissent et évoluent au contact du 
français ?
Les pratiques linguistiques des migrants sont peu étudiées en 
France, que ce soit au plan linguistique, sociolinguistique ou psy-
cholinguistique. Dans ce contexte d’ignorance relative, la re-
cherche dispose néanmoins d’un certain nombre d’orientations et 
de travaux – tant sur la pratique des langues d’origine que sur 
l’acquisition du français – qui ont été évoqués récemment dans 
l’ouvrage Migrations et plurilinguisme en France (n° 2 de la collec-
tion Les cahiers de l’Observatoire des pratiques linguistiques), pu-
blié par la DGLFLF. Le présent numéro de Langues et cité propose 
une synthèse de cet ouvrage et une réflexion autour de sa théma-
tique.

Migrations 
et 

plurilinguisme 
en France 
(Cahier de 
l’observatoire des 
pratiques 
linguistiques n° 2)

Plurilinguisme 
et 

migrations
Langues et cité 
n°13 
(synthèse du 
Cahier n°2)

Plurilinguisme et cohésion sociale...

Repères

D é l é g a t i o n 
générale à la 
langue française 
et aux langues 
de France
6 rue des Pyramides
75001 Paris
Téléphone : 01 40 15 73 00
Télécopie : 01 40 15 36 76
Courriel : dgl  f@culture.gouv.fr
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Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Le français langue 
étrangère : l’apprendre 
et l’enseigner en 
France
Comme objet d’apprentissage et d’enseignement, le FLE (français langue 
étrangère) suscite en France une o  re diversi  ée à laquelle correspond une 
grande variété de publics : touristes, étudiants, migrants, demandeurs d’emploi 
et salariés… En réponse aux nouveaux besoins de ces publics qui appellent 
une ingénierie de formation appropriée, la didactique du FLE évolue en se 
spécialisant tandis que l’o  re de formation s’ouvre à une démarche « qualité ». 

Du côté de la formation des enseignants et des formateurs, 
le succès du cursus universitaire de FLE ne se dément pas, 
près de trente ans après sa création, et les formations aux 
métiers du FLE attestent de la vitalité de ce vaste domaine 
professionnel.

Venir en France pour apprendre le 
français
Plus de 100 000 personnes viennent chaque 
année en France suivre « en immersion » 
des cours de français dans l’un des 300 
centres de langues privés, publics ou 
associatifs. Une démarche « qualité » enga-
gée par les pouvoirs publics français a abouti 
à la création du label « qualité français 
langue étrangère » qui regroupe près de 
100 centres en 2010. Il existe aussi un 
public d’apprenants résidant en France de 
manière temporaire pour raison familiale, 
professionnelle ou pour étudier… Les cen-
tres universitaires accueillent une grande 
partie des étudiants étrangers, l’inscription 
en première année dans un établissement 
de l’enseignement supérieur français étant 
subordonnée à la connaissance du français 
pour les étudiants titulaires d’un diplôme 
étranger de  n d’études secondaires.

Le français pour s’intégrer

La loi exige désormais un certain niveau de 
maîtrise du français aux di  érentes étapes du 
parcours d’intégration. L’O   ce français de 

l’immigration et de l’intégration (OFII), créé en 
2009,  nance et met en place des formations 
linguistiques gratuites sur l’ensemble du 
territoire à l’intention des personnes 
immigrées (non ressortissantes de l’UE). 
Les formations dispensées dans le cadre 
du contrat d’accueil et d’intégration 
béné  cient depuis 2006 à plus de 22 000 
personnes par an et sont sanctionnées par le 
diplôme initial de langue française – DILF. En 
2010, le nouveau dispositif propose quatre 
parcours allant du DILF au DELF A1 (publics 
non ou peu scolarisés, publics scolarisés 
dans leur langue maternelle) et DELF A2.
Des ateliers de savoirs sociolinguistiques, 
destinés à favoriser l’intégration de person-
nes issues de l’immigration, sont soutenus 
 nancièrement par l’État au titre de la politique 
de l’intégration ou de la politique de la ville. 
À l’échelon territorial, des formations 
sont  nancées au titre de l’insertion socio-
professionnelle par les régions, pour les 16-
25 ans (formation (pré)professionnalisante), 
par les départements, qui interviennent 
auprès des personnes béné  ciant du revenu 
de solidarité active ou de l’allocation pour 
parent isolé, par de nombreuses communes 
en  n. La demande excédant l’o  re publique 

Références 2007 l’action culturelle
contre l’illettrisme
D é l é g a t i o n  g é n é r a l e  à  l a  l a n g u e  f r a n ç a i s e e t  a u x  l a n g u e s  d e  F r a n c e

la lutte contre l’illettrisme ne relève
pas des missions traditionnelles de la
culture. Cependant, l’observation
d’une série d’expériences, celles où le
monde culturel participe à la lutte
contre l’illettrisme, fait apparaître que
le détour par certaines pratiques
artistiques, espaces de l’imaginaire et
de la création, peut dans bien des
situations s’accompagner d’un retour
de l’envie d’apprendre à lire et à
écrire. L’action culturelle peut favori -
 ser la maîtrise du français. Aujour-
 d’hui, de plus en plus nombreux sont
les institutions culturelles et les
artistes qui accompagnent les par-
cours de prévention, de formation et

Des compétences clés 
pour le français :

04.02.10

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

un atout professionnel

Rencontres Des compé-
tences 

clés pour 
le français : 
un atout 
professionnel 
(actes de la 
table ronde à 
Expolangues 2010)

Le français 
langue 

étrangère : 
l’apprendre 
et l’enseigner 
en France 
et dans le 
monde

L’action 
culturelle 

contre 
l’illettrisme

Maîtrise de la langue...

Langues et cité Bulletin de l’observatoire des pratiques linguistiques

Mai 2006
Numéro 6

Langues

Corpus de la parole
La France dispose d'une richesse linguistique fondée sur la diver-
sité. À côté du français, langue nationale,  les langues de France
constituent un patrimoine culturel unique. Ce patrimoine est
méconnu, et si des documents sonores existent pour la quasi-

totalité de ces langues, ils ne sont accessibles ni à l'ensemble de
la communauté scientifique, ni au grand public. Plus grave enco-
re, de nombreux documents sonores uniques, conservés sur des
supports physiques en fin de vie, sont voués à disparaitre à tout
jamais dans un délai très bref. La numérisation offre non seule-
ment la possibilité de sauver ces documents, mais aussi de les
valoriser en les transformant en de véritables ressources linguis-
tiques numériques. Ces corpus oraux, sous la forme de collec-
tions ordonnées d'enregistrements de productions linguistiques
orales et multi-modales, prennent alors une valeur scientifique
autant que patrimoniale. 
Le développement des corpus oraux du français et des langues
parlées en France est un enjeu de première importance pour la
recherche et le développement de l'ingénierie linguistique, mais
aussi pour l'enseignement de ces langues, pour la sauvegarde et
la diffusion du patrimoine oral et la reconnaissance de la diversi-
té linguistique.

Ce numéro présente un état de la recherche sur les corpus oraux
et témoigne des nombreuses initiatives en cours dans ce domai-
ne. C'est aussi l'occasion de présenter les actions du program-
me « corpus de la parole » mené par l'Observatoire des pratiques
linguistiques de la DGLFLF et plus particulièrement la publication
de l'ouvrage « Corpus oraux, guide des bonnes pratiques 2006 »,
ou encore les opérations de numérisation d'archives sonores
dans le cadre du Plan de Numérisation du ministère de la cultu-
re et certains projets de recherche en cours.

Grands corpus p. 2

Statut 
patrimonial p. 4

Des Archives
au numérique p. 5

Entrevue p. 6

Projet 
phonologique p. 8

Inventaire p. 8

Enquête p. 9

Projet CLAPI p. 9

Projet ILF p. 10

C-ORAL-ROM p. 10

Projet LACITO p. 11

et cité

Langues et cité Bulletin de l’observatoire des pratiques linguistiques

Décembre 2006

Numéro 8

Une politique de la langue ne saurait avoir un seul objet : la lan-

gue française, car le français est en contact, sur le territoire de la

République, avec de nombreuses langues : langues « régionales »

de France métropolitaine, langues des DOM-TOM, langues de

l’immigration (que ce soient des langues officielles de grande dif-

fusion ou des langues de moindre diffusion), langues de voisinage

(celles de nos voisins européens) et enfin, avec l’anglais, langue

de l’économie globalisée. 

Une telle politique se situe au carrefour de différents domaines :

culture, patrimoine, intégration, banlieues, lutte contre l’illet-

trisme, maitrise de la langue, plurilinguisme, Francophonie... On

ne s’étonnera pas dès lors que les questions relatives aux pra-

tiques linguistiques soulèvent des débats qui agitent de temps à

autre l’actualité, et provoquent souvent des clivages qui ne cor-

respondent pas aux clivages politiques traditionnels.

Pour être efficace, pour répondre aux besoins et aux aspirations

de la société, une politique de la langue doit cependant se fonder

sur des savoirs objectifs. L’ambition du bulletin Langues et Cité
est précisément de contribuer à faire le lien entre les chercheurs

- qui analysent les pratiques langagières - et les acteurs poli-

tiques, institutionnels, associatifs, ou les simples citoyens. 

Les précédents numéros étaient des numéros thématiques, qui

s’efforçaient de présenter une synthèse sur une question ou un

sujet précis. Afin d’élargir les perspectives, cette nouvelle livrai-

son propose un choix d’articles sur différents sujets en rapport

avec les activités de l’Observatoire des pratiques linguistiques.

Telle quelle, cette sélection illustre ainsi la diversité des appro-

ches et des problématiques qu’une politique de la langue doit

aujourd’hui nécessairement prendre en compte. 

Xavier North

Délégué général à la langue française et aux langues de France

Ile-de-France p. 2

Auvergne p. 4

Corse p. 5

Francoprovençal p. 6

Breton p. 8

TELOC p. 9

Parutions p. 10

Langues
et cité
Des langues dans la Cité

La plupart des numéros de Langues et cité sont des numéros thématiques, 

présentant une synthèse sur une question, une langue ou un sujet précis. 

Ce numéro (comme précédemment les numéros 8 et 12), propose, au 

contraire, un choix d’articles sur différents sujets en rapport avec les 

activités de l’Observatoire des pratiques linguistiques, afin d’élargir les 

perspectives, d’illustrer la diversité des approches et la multiplicité des 

problématiques relatives à la langue française et aux autres langues 

parlées dans notre pays.

C’est ainsi qu’il sera question de la pratique et de la transmission du 

breton dix ans après l’enquête famille de 1999, des périodiques en langue 

occitane, de l’utilisation des corpus oraux de français à des fins 

pédagogiques (PFC-EF), de la terminologie, de l’intercompréhension entre 

langues apparentées, du variaminanana (c’est-à-dire l’alternance codique 

français-malgache) et, enfin, on terminera par un entretien autour du 

francique, avec Hervé Atamaniuk, directeur du service culturel de la ville 

de Sarreguemines.
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Numéro 14

Langues

Des hommes,  
des langues, 
des pratiques

 
Breton p. 2

Périodiques occitans p. 3
  
PFC-EF p. 4
  
Terminologie p. 5
  
Intercompréhension p. 6
  
Variaminanana p. 7
  
Francique p. 8

Parutions  p. 10

et cité
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Numéro 16

Langues

Langues en contact

Une richesse p. 2

Jeunes urbains p. 3

Lycéennes p. 4

Jeunes d’origine 
turque p. 5

Vallée de Suse p. 6

Guyane p. 8

La Réunion p. 9

Surdité p. 10

et cité
L’observation des pratiques linguistiques montre, à travers diverses 
études récentes, que plusieurs centaines de langues sont en usage 
sur le territoire national. Pour la France métropolitaine, le volet 
linguistique de l’enquête familiale associée au recensement de 
1999, qui a porté sur un échantillon exceptionnel de 380 000 

personnes, livre l’image d’un foisonnement de langues : 26 % des 
adultes interrogés déclarent que lorsqu’ils avaient 5 ans leurs 
parents leur parlaient une autre langue que le français ; plus de 
20 % déclarent qu’il leur arrive d’avoir des conversations dans une 
autre langue que le français ; 400 langues apparaissent dans 
l’enquête de façon significative. Dans les DOM-TOM, il existe une 
cinquantaine de langues autochtones auxquelles s’ajoutent des 
langues apportées par les flux migratoires.
Ces langues se côtoient non seulement dans la société, mais 
aussi dans le cerveau des locuteurs. En effet, nombre de nos 
concitoyens sont bilingues ou plurilingues. L’étude des pratiques 
montre aussi que les langues se mélangent dans les énoncés 
produits (pratique de l’alternance codique ou « code switching ») 
et s’influencent les unes les autres. C’est ainsi que le français 
parlé intègre des éléments provenant des langues indigènes, de 
celles de l’immigration ou de différentes langues de diffusion 
internationale. Les autres langues, quant à elles, intègrent des 
éléments provenant du français.
Les études sur les contacts de langues se sont notablement 
développées ces dernières années et sont un objet d’intérêt 
majeur pour la sociolinguistique, non seulement pour des raisons 
propres aux différents « terrains » où ces contacts sont étudiés, 
mais aussi parce que l’analyse de ces contacts soulève des 
questions d’ordre théorique et méthodologique.
Ce numéro de Langues et cité n’a pas la prétention de dresser un 
panorama exhaustif du domaine ni d’aborder des questions théo-
riques, mais seulement de donner au lecteur une idée de la diver-
sité et de l’importance des problématiques liées aux contacts de 
langues à travers l’exposé de différentes situations.

Les pratiques linguistiques...

Corpus de la 
parole

Langues et cité n°6
Des langues 

dans la Cité 
Langues et cité n°8

Langues d’ici, lan-
gues d’ailleurs 

Langues et cité n°12
Des hommes, des 

langues, des pratiques
Langues et cité n°14

Langues 
en 

contact
Langues et 
cité n°16
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La langue 
arabe 

en France 
(actes de trois 
tables rondes 
à Expolangues 
2011)

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Rencontres

La langue arabe

3-5.02.11

en France
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Langues

En Corse  p. 2

Langues « oubliées »  p. 3

Quelle(s) 
terminologie(s) ?   p. 4

Mélanges trilingues  p. 6

Chez les Palikurs  p. 7

Français/wolof, 
français/pular p. 8

Sms « sourds » p. 10

Guadeloupe, Guyane, 
Saint-Martin p.11

et cité

Ce numéro de Langues et Cité rend compte de l’avancée des 
projets financés dans le cadre de l’appel lancé en 2010 par 
la Délégation générale à la langue française et aux langues 
de France. L’objectif de cet appel à propositions était de faire 
progresser la connaissance des pratiques linguistiques en France 
par l'observation d'échanges verbaux où les énoncés relèvent de 
plusieurs langues. Les travaux ici présentés proposent une analyse 
de données qui permettent de rendre compte des diverses formes 
que prend l’alternance codique, et même de questionner cette 
notion. Il s’agit aussi bien d’étudier les motivations de l’alternance 
que les fonctions de celle-ci, les possibilités de conceptualiser les 
usages et de produire des généralisations théoriques, ou encore 
de procéder à une taxinomie, notamment sur la base de corpus 
oraux ou multimodaux. Les langues concernées sont le français 
ou les langues de France en contact avec une autre langue dans 
une situation géographique correspondant au territoire français 
(métropole et outre-mer). Certaines études comportent une 
phase de collecte et de constitution de corpus : dans ce cas, le 
corpus sera rendu disponible à terme par un versement dans la 
base de données du programme Corpus de la parole.
L’étude de l’alternance codique permet de mieux comprendre les 
situations linguistiques hétérogènes, en aidant notamment à une 
meilleure connaissance des pratiques linguistiques réelles sur 
l’ensemble du territoire national. L’objectif est finalement toujours 
d’apporter des informations utiles à l’élaboration de politiques 
publiques, culturelles, sociales ou éducatives.

Octobre 2011
Numéro 19

Parler (avec) plusieurs langues : 
l'alternance codique
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Langues
Nouvelles technologies, 
nouveaux usages ?

Des TIC et des langues p. 2

« Langage SMS » p. 4

Nouvelles technologies et 
« nouvelle orthographe » p. 5

TAL et frises 
chronologiques  p. 7

Aide à l'orthographe et
nouvelles technologies p. 8

Le wikiLF p. 10

et cité
La généralisation du recours aux nouvelles technologies de l’informa-
tion et de la communication, à n’en pas douter, a induit des change-
ments dans les pratiques langagières. Par exemple, l’écrit est désor-

mais sollicité de façon massive pour la communication immédiate : 
dialoguer en ligne, envoyer des SMS, c’est user de l’écrit en étant avec 
son interlocuteur dans une proximité presque identique à celle qu’of-
fre l’immédiateté du face-à-face. Une telle interaction écrite suppose 
dextérité et rapidité : si les terminaux qui nous assistent dans cette 
tâche sont notamment équipés de correcteurs orthographiques et de 
dictionnaires intégrés, bien d’autres moyens sont à la disposition des 
locuteurs pour communiquer efficacement dans ces contextes (émoti-
cônes, abréviations, par exemple). 
Or, la prise de conscience de l’émergence de ces nouveaux usages 
est souvent assortie d’inquiétude : les SMS, le chat sont ainsi réguliè-
rement soupçonnés de mettre en danger les normes orthographiques, 
quand ils ne sont pas désignés comme des facteurs directs d’échec 
scolaire. Ce sont ces fausses évidences que les linguistes travaillent à 
remettre en question. Les dernières décennies ont ainsi donné lieu à 
des travaux riches, aux orientations multiples : le point de vue sociolin-
guistique questionne notamment la reproduction des inégalités et des 
stigmatisations dans ces nouveaux usages ; le traitement automatique 
du langage (TAL) soutient le développement d’outils (de plus en plus 
indispensables au quotidien en traduction automatique par exemple) ; 
la linguistique interactionnelle analyse la complexité de la communica-
tion médiée par ordinateur dans les organisations de travail. 
Il serait erroné de se laisser abuser par l’illusion du «nouveau», au seul 
motif que nos outils se modifient : néanmoins les enjeux pour la re-
cherche comme pour les pouvoirs publics sont ici de taille. Penser 
l’impact des nouvelles technologies sur les pratiques langagières, c’est 
répondre à une demande sociale légitime et offrir à tout un chacun un 
recul et des éléments de réflexion utiles au quotidien.

Octobre 2011
Numéro 20

Parler 
(avec) 

plusieurs 
langues : 
l’aternance 
codique 
Langues et 
cité n°19

Nouvelles 
tech-

nologies, 
nouveaux 
usages ? 
Langues et 
cité n°20
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Repères

Les langues de France :
un patrimoine méconnu
une réalité vivante

Références 2010        Les langues
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

de France

En France, depuis toujours d’autres 
langues que le français sont parlées 
sur le territoire national, dans 
l’Hexagone et outre-mer. Loin de la 
 ction qui a longtemps prévalu d’un 
pays à langue unique, c’est une 
image riche et bigarrée, largement 
méconnue, qu’o  re le paysage 
linguistique de notre pays.

C’est cette réalité que le Parlement 
a consacrée en insérant dans la 
Constitution, le 21 juillet 2008, un 
article 75-1, qui porte que « les 
langues régionales appartiennent 
au patrimoine de la France ».
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Numéro 15

Langues

L’arabe en France
L’arabe est aujourd’hui la langue la plus parlée au Proche-Orient et 

en Afrique du Nord. Le voisinage immédiat de l’Europe est donc 

largement arabophone. Avec quelque 200 millions de locuteurs 

natifs, l’arabe compte parmi les langues numériquement les plus 

importantes à l’échelle mondiale. Il est langue officielle dans une 

vingtaine de pays. En outre, il représente un référent fondamental 

dans toutes les cultures où la religion musulmane joue un rôle 

central : Afrique sahélienne et orientale, monde turc et persan, 

Inde, Malaisie et Indonésie…

« Mais quel arabe ? », demandera-t-on, « classique ou dialectal ? ». 

En effet, l’arabe standard (ou classique, ou littéral) – qui n’est la 

langue maternelle de personne – est partout assez différent de 

l’arabe parlé. Ce dernier comprend en outre un certain nombre de 

variétés ou « dialectes », entre lesquelles l’intercompréhension 

n’est pas toujours facile.

En France l’arabe est pratiqué quotidiennement probablement par 

plus de 3 millions de personnes (citoyens français ou résidents 

étrangers), très majoritairement sous sa forme maghrébine, mais 

aussi – au sein de communautés moins nombreuses – sous ses 

formes libanaise, égyptienne, syrienne… L’arabe littéral est 

enseigné dans le secondaire et le supérieur (Inalco et universités). 

Il existe aussi un enseignement d’arabe maghrébin à l’Inalco 

depuis le 19e siècle ; plusieurs autres « dialectes » arabes y sont 

également enseignés.

Il importe au succès de l’action publique de bien connaitre la 

problématique contemporaine de l’arabe en France. Le mérite des 

textes réunis dans ce numéro de Langues et cité est de donner à 

voir et à comprendre l’arabe comme une réalité globale, dans sa 

complexité et ses disparités, mais aussi dans le continu d’une 

langue-culture à travers le temps, l’espace et la société.

La langue arabe p. 2

Arabe maghrébin 
et création artistique p. 4
  
Pratique et transmission p. 6
  
L’arabe à l’école p. 6
  
Enseignement supérieur p. 8
  
L’arabe maghrébin  
à l’Inalco p. 9
  
Les ELCO p. 10

Bibliographie  p. 11

Radios  p. 11

Parutions  p. 12

et cité
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Langues

Le breton

Menace ou
officialisation p. 2

Paradoxe breton p. 3

Nouvelles technologies
Une grande entreprise p. 4

Enseignement bilingue p. 5

Petite enfance
Personnes agées p. 6

Langue et littérature p. 7

Le roman p. 8

Musiques et langues p. 9

Dynamique breton-
français p.10

et cité
Dans une perspective d’observation des pratiques langagières, 
le cas du breton apparait comme emblématique de la situation 
des langues en danger dans les sociétés européennes. Face 

au déclin de la transmission et de l’usage social de la langue, 
un puissant mouvement en faveur de sa préservation et de sa 
revitalisation a émergé dans la société civile, relayé par les collec-
tivités territoriales bretonnes qui, dans le cadre constitutionnel et 
règlementaire posé par l'État, et souvent en partenariat avec lui, 
y consacrent désormais des moyens signi  catifs.

Tout processus de revitalisation et d’aménagement linguistiques 
est le lieu de tensions et de contradictions : entre langue normée 
et langue héritée, néolocuteurs et locuteurs traditionnels, prati-
que vernaculaire et pratiques savantes, entre di  érentes repré-
sentations de la langue, di  érentes sensibilités politiques… Pour 
autant, rien ne dit que ces contradictions soient insurmontables.

Quoi qu’il en soit, si le 20e siècle a été le siècle du déclin de 
l’usage vernaculaire du breton, il a également été celui de l’émer-
gence de nouveaux usages : formels, littéraires, techniques, artis-
tiques… et la plupart des Bretons – comme le montrent di  érents 
sondages – ne semblent pas prêts à faire le deuil de leur langue. 
S’il est vrai que le breton normé n’est pas le breton des locuteurs 
traditionnels, n’est-ce pas là justement le prix à payer pour la 
survie de la langue ?

Ce numéro de Langues et Cité propose au lecteur un panorama 
qui se veut objectif et sans concessions, des usages actuels du 
breton. Sa réalisation n’aurait pas été possible sans la participa-
tion de Fañch Broudic qui en a conçu le sommaire et assuré la 
coordination.
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Le francoprovençal

Le francoprovençal p. 2

La littérature p. 4

Étude FORA p. 5

Quel nom pour 
une langue ? p. 6

L'enseignement 
scolaire p. 7

Politique de la 
Région Rhône-Alpes p. 8

Les régionalismes p. 9

En Vallée d'Aoste p.10

et cité
Le francoprovençal concentre plusieurs problématiques de la 
sociolinguistique actuelle : les enjeux de la délimitation et de 
l'appellation d'une aire linguistique, le rapport des langues 

minoritaires aux langues o   cielles, la mise à l'épreuve de 
l'impératif de diversité culturelle, l'e  et de l'intervention politique 
sur les langues…

Identi  é et dénommé par le monde savant au 19e siècle seulement, 
le francoprovençal est sans doute la plus méconnue des langues 
historiques de l'Hexagone, largement absente de l'idée que nous 
nous faisons du paysage linguistique de notre pays. En même 
temps, par l'intérêt nouveau qui se porte sur la pluralité des 
langues et sur leur importance dans la vie sociale, elle devient 
objet de ré  exion collective et d'action publique. Elle illustre ainsi 
la situation des langues en France.

Au moment où la région Rhône-Alpes lance une politique de 
valorisation du francoprovençal, il est apparu souhaitable de faire 
état des travaux qui, au  l des décennies, ont rendu possible 
cet heureux développement, car « toute politique se fonde sur 
des savoirs ». À côté de celui de Pierre Gardette, on évoquera 
parmi les précurseurs le nom d'André Martinet, qui a appliqué sa 
méthode de description phonologique au parler francoprovençal 
d'Hauteville en Savoie.

En alternance avec des livraisons sur d'autres sujets, Langues 
et Cité poursuit avec le présent numéro la publication de 
monographies sur les langues de France.

Janvier 2011
Numéro 18

Les langues de France
(langues régionales, langues 

non-territoriales ; panorama des 
langues de France)

Les langues de France : 
un patrimoine méconnu, 

une réalité vivante
(présentation générale)

Les langues de France...
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L’occitan
Langues et cité n°10

Le breton
Langues et cité n°17 Le franco-provençal

Langues et cité n°18

La langue (r)romani
Langues et cité n°9 L’arménien en France

Langues et cité n°11

L’arabe en France
Langues et cité n°15

Langues de 
France, langues 
en danger :
aménagement et 

rôle des linguistes

Cahiers de l’Observatoire
des pratiques linguistiques, n° 3

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Langues de France, langues 
en danger : aménagement 

et rôle des linguistes 
(Cahier de l’observatoire des 
pratiques linguistiques n° 3 ; 
à paraître)

▸ Retrouvez en ligne le Langues et Cité :  N°1 Observer les pratiques linguistiques : pour quelles politiques ? (2002)
N°2 Les pratiques langagières des jeunes (2003)
N°4 La langue des signes française (2004)
N°5 Les langues en Guyane (2004)
N°6 Les créoles à base française (2005)
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Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Néologie et 
terminologie 
Comme tout organisme vivant, une langue ne cesse d’évoluer, et le vocabulaire 
se transforme au  l des changements de la société. Les mots naissent, vivent et 
meurent ; ils peuvent prendre des sens nouveaux, passer d’une langue à l’autre. 
Cette évolution se fait en très grande partie naturellement, mais peut aussi être 
due à des décisions ou des choix délibérés. Comment se forment les mots 
nouveaux ? Quand parle-t-on de néologie ? Qu’est-ce qu’un terme ? Pourquoi 
distinguer langue générale et langage spécialisé ? À quoi sert la terminologie ?
Les lignes qui suivent ont pour but d’apporter quelques éclaircissements sur la 
création de mots nouveaux.

Un besoin de mots nouveaux
Chaque année de nouveaux mots sont 

introduits dans les 
dictionnaires, dont 
la liste varie d’un 
dictionnaire à l’au-
tre, en fonction du 

choix des auteurs.

En e  et, une langue n’est pas une entité 
 gée,  xée une fois pour toutes : sans cesse 
des mots disparaissent, meurent, d’autres 
apparaissent… Le monde change et le 
lexique évolue. Comme toutes les autres 
langues, le français s’enrichit constamment 
de nouveaux mots, les néologismes.

Dans la langue générale, cette création est 
spontanée : de l’argot teuf (pour fête) à la 
création littéraire (abracadabrantesque 
inventé par Arthur Rimbaud) ou humoristique 
(branchitude = le fait d’être « branché »), 
l’inventivité de tous, en particulier jeunes, 
journalistes, publicitaires… sans parler des 
écrivains, chanteurs ou poètes, se déploie 
dans la plus grande liberté. Il su   t de 
penser à tous ces mots qui tiennent une si 
grande place dans la publicité et les médias : 
pipole, fun, slam, collector… C’est un homme 
d’a  aires français, Jean-Paul Nerrière, qui a 
inventé le mot globish pour désigner l’anglais 
sommaire employé internationalement.

Dans les domaines techniques et scien-
ti  ques, il en va di  éremment. Pour exprimer

des notions spécialisées, parfois très 
complexes, les professionnels emploient 
dans leur domaine d’activité particulier des 
mots ou expressions très précis, appelés 
termes, qui se dénombrent en centaines 
de milliers. Toute innovation, qu’il s’agisse 

d’un concept abstrait, d’une invention 
scienti  que, d’un objet technique, appelle 
une dénomination précise, un terme spéci-
 que pour la désigner, du plus simple, comme 

baladeur ou jeu sérieux*, au plus compliqué, 
comme conformation synpériplanaire, terme 
de chimie, ou amplification en chaîne par 
polymérase en biologie.

Ces termes, destinés d’abord à l’usage des 
spécialistes, sont le plus souvent élaborés 
très soigneusement. Exemple célèbre, ordi-
nateur a été créé en 1955 à la demande 
d’IBM par un latiniste de renom, le professeur 
Jacques Perret.

La formation des mots nouveaux, ou néo-
logie, qu’elle soit intuitive ou raisonnée, 
qu’elle s’opère de manière fantaisiste ou 
qu’elle soit le résultat d’une recherche 
sophistiquée, témoigne de la vitalité d’une 
langue et d’une culture. Les néologismes 
s’intègrent plus ou moins facilement, plus ou 
moins rapidement, dans la langue, parfois pas 
du tout. Soit le mot disparaît, soit il s’implante 
durablement dans l’usage commun et n’est 
plus perçu comme néologisme (internaute, 
squatter). 1
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de la langue française
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Le français est bien vivant et 
l’adaptation de son vocabulaire aux 
évolutions du monde contemporain 
se fait en grande partie de façon 
spontanée, dans les laboratoires, 
les ateliers ou les bureaux d’étude. 
Mais pour éviter que, dans certains 
domaines, les professionnels ne soient 
obligés de recourir massivement 
à l’utilisation de termes étrangers, 
l’adaptation du vocabulaire doit être 
encouragée, facilitée et coordonnée. 
C’est pourquoi, depuis plus de trente 
ans, les pouvoirs publics incitent à la 
création, à la di  usion et à l’emploi de 
termes français nouveaux. Œuvrer à 

Rapport 
annuel de la 
Commission
générale de 
terminologie   
et de néologie
Premier ministre

 Délégation générale à la langue française et aux langues de France

2010

 Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Vous
le dire enpouvez

français

Ballon ovale... Prêts pour la mêlée ?

 Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Vous
le dire enpouvez

français

Décembre 2010
Génétique - Biologie

Vocabulaire
des techniques de
l’information et de
la communication (TIC)

2009

Termes, expressions et définitions publiés au Journal officiel

Premier ministre

Commission générale de terminologie et de néologie

Enrichissement de la langue française

Vocabulaire
du pétrole et du gaz

2007

Termes, expressions et définitions publiés au Journal officiel

Premier ministre

Commission générale de terminologie et de néologie

Enrichissement de la langue française

Vocabulaire
de l’audiovisuel et de
la communication

2010

Termes, expressions et définitions publiés au Journal officiel

PPremier ministre

Commission générale de terminologie et de néologie

Enrichissement de la langue française

L’enrichissement de 
la langue française

(le dispositif institutionnel 
français)

Néologie et 
terminologie

(présentation générale)
Rapport annuel de la 

Commission générale 
de terminologie et de 
néologie (2010)

Vous pouvez 
le dire 

en français
août 2011 
(rugby)

Vous pouvez 
le dire 

en français 
décembre 2010
(génétique et 
biologie)

Vocabulaire de 
l’audiovisuel et 

de la communication
Vocabulaire des 

techniques de 
l’information et de la 
communication (TIC)

Vocabulaire du 
pétrole et du gaz

▸ Retrouvez en ligne les thèmes suivants : Audiovisuel (juin 2007), Voyages (décembre 2007), Sport (juillet 2008), 
Finances (nov. 2008), Petit et grand écran (mai 2009), Internet (juillet 2009) et Relations internationales (mai 2010). 

▸ Retrouvez en ligne les vocabulaires suivants : Défense (2005), Ingénierie nucléaire (2006), Économie et finances 
(2006), Équipement, transports et tourisme (2007) et Chimie et matériaux (2007). 
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Vous
le dire enpouvez

français

Juin 2011
À la conquête du ciel

Vous pouvez 
le dire 

en français 
mai 2011
(aéronautique et 
espace)
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Vocabulaire
des sports

2011

Termes, expressions et définitions publiés au Journal officiel

Premier ministre

Commission générale de terminologie et de néologie

Enrichissement de la langue française

Vocabulaire des 
sports 

 Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Vous
le dire enpouvez

français

Employeurs, employés : l’entreprise responsable

Vous pouvez 
le dire 

en français
janvier 2012 
(monde de 
l’entreprise)

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Vous
le dire enpouvez

français

Faire des affaires, en français

Vous pouvez 
le dire 

en français 
janvier 2012
(milieu des 
aff aires)
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Participez à
l’enrichissement

langue française
de la

wikilf.culture.fr

WikiLF 
(un site pour 

encourager la création 
lexicologique)

 Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Vous
le dire enpouvez

français

Alchimie des mots de la chimie

Vous pouvez 
le dire 

en français 
novembre 
2011(chimie)



DGLFLF, 6 rue des Pyramides, 75001 Paris - dglfl f@culture.gouv.fr - www.dglf.culture.gouv.fr

Retrouvez   l’ensemble des ressources 
et publications de la Délégation générale à la 

langue française et aux langues de France sur

w w w. d g l f . c u l t u re . g o u v. f r
www.franceterme.culture.fr
www.dismoidixmots.culture.fr
www.corpusdelaparole.culture.fr

DGLFLF
6 rue des Pyramides, 75001 Paris
dglflf@culture.gouv.fr
01 40 15 73 00
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Rédiger... simplement
Principes et 

recommandations pour une 
langue administrative de qualité 

La rédaction administrative... 

Bonnes pratiques de la 
communication écrite 

dans les démarches en ligne 

  Bonnes pratiques
  communication écrite
  démarches en ligne

  
 de la 
 dans les 

Langues et cité Bulletin de l’observatoire des pratiques linguistiques

Septembre 2006
Numéro 7

Langues

Les rectifications
orthographiques
En 1990, l'Académie française a approuvé à l'unanimité un cer-
tain nombre de rectifications proposées par le Conseil supérieur

de la langue française. Celles-ci ont été publiées dans les
Documents administratifs du Journal officiel de la République
française (n° 100, 6 déc. 1990). Ces rectifications tendent à sup-
primer des anomalies, des exceptions ou des irrégularités ; elles
touchent en moyenne, moins d'un mot par page d'un livre ordi-
naire, et souvent il s'agit d'un accent. 
Le Premier ministre avait précisé : « Une véritable réforme, qui
modifierait les principes mêmes de la graphie de notre langue, et
altèrerait donc son visage familier, me parait absolument
exclue ». Il insistait aussi, lors de la réception du rapport qu’il
avait commandé, sur le fait qu'il ne s'agissait pas d'imposer, mais
seulement de proposer de nouvelles graphies sur quelques
points limités : « Il n'a jamais été question pour le Gouvernement
de légiférer en cette matière : la langue appartient à ses usa-
gers ». Ainsi les anciennes graphies restent admises à côté des
nouvelles.
Les rectifications proposées ont été largement prises en compte
par les dictionnaires, au premier rang desquels le Dictionnaire de
l'Académie française, qui les inscrit comme variantes correctes,
largement suivi par les dictionnaires les plus courants. 
Ces rectifications sont officiellement enseignées dans plusieurs
pays francophones, alors qu'en France même elles restent assez
largement ignorées des enseignants. Pourtant, après une période
de 15 ans, on constate que l'usage des dictionnaires et des sim-
ples scripteurs francophones a adopté nombre de ces « variantes
libres », qu'il ne serait sans doute pas illégitime désormais de
rendre accessibles à tous.

Rectifications
de 1990 p. 2

Connaissance 
et pratique p. 3

Pour une 
orthographe
vivante p. 6

En Belgique p. 9

Au Québec p. 10

En Suisse p. 11

et cité
Les rectifi cations 
orthographiques 
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Analyses des 
pratiques réelles
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orthographiques

Langues et Cité n°7 
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Même Même 
épuisées, les épuisées, les 

publications restent 
disponibles en pdf en pdf 

sur le site !sur le site !

▸ Pour tous renseignements sur les éditions de la 
DGLFLF, vous pouvez vous adresser à la Mission 
développement et sensibilisation des publics :
Stéphanie Guyard, chef de la mission
Dominique Bard-Cavelier, responsable des éditions


